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CR du 10ème CPR RITA Réunion Horticole 
24 Novembre 2016 

ARMEFLHOR 
 

 

Présents : (feuille d’émargement en PJ) 

PRENOM NOM ORGANISME 

JEAN  CHAMPAGNE ACTA 

AUDE  CHABIRAND ANSES 

YANNICK SOUPAPOULLE ARIFEL 

ALAIN DAMBREVILLE ARMEFLHOR 

GUILLAUME  INSA ARMEFLHOR / RITA HORTI 

KETTY  INGUEHE AROP FL 

JEAN PIERRE AVRIL AROP FL/REUNION ECO EX 

LUC VAN HUFFEL CHAMBRE D'AGRICULTURE 

ERIC  LUCAS CHAMBRE D'AGRICULTURE 

JEAN PHILIPPE  DEGUINE CIRAD 

ALAIN SOLER CIRAD 

JEAN CYRIL DAGALIER CIRAD 

ERIC  JEUFFRAULT CIRAD 

PATRICK GARCIA DAAAF/SALIM 

Ludovic  MAILLARY DAAF/SALIM 

SOPHIE DAUSSY DAAF/SEAF 

LIONEL  LEVET DAAF/SEAF 

RICHARD FEUILLADE DAAF/SEAF 

AURELIE BRAVIN DAAF/SFD 

CINDY BENNET DAAF/STI 

MYLENE WILT EPL ST PAUL 

CLAUDIE ROBERT FAFSEA 

ESTELLE ROUX FDGDON 

ARTHUR HERBRETEAU PARC NATIONAL DE LA REUNION 

MARINA CARRON QUALITROPIC 

JOSIANE IRISSIN-MANGATA REGION REUNION 

CLAIRE DESVIGNES REUNION ECOEX 

MORGUEN ATIAMA SA LA COCCINELLE 

PATRICIA AH HOI UHPR 

PATRICE FAGES UHPR 

BERNARD REYNAUD UNIVERSITE/CIRAD 

JEROME  CARRIE VIVEA 
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Ordre du jour 

Unité Mixte Technologique Santé Végétale et 
Production Agroécologique en milieu Tropicale (UMT 
SPAT) - Bilan Phase I et nouvelles orientations de la 
phase II  
 
Réseau de Références Végétales (RRV) - bilan 2016 
 
Groupe Transfert - bilan 2016 et programme 2017 
 
Stratégie  de la filière horticole de l'Union des 
Horticulteurs et pépiniéristes de la Réunion (UHPR) - 
présentation du volet technique 
 
Réunion ECO EX - présentation de la structure et de 
ses activités 
 
Animation inter-DOM des RITA 
 
Questions diverses: formalisation d'un groupe Rita 
agriculture biologique 

 
 
 
 
 
 

INTRODUCTION  
DAAF Richard FEUILLADE 

 

Richard Feuillade rappelle la nécessité de consolider le transfert au sein du Rita.  

L’action Rita constitue la 4eme des 15 actions prioritaires de la Réunion dans la nouvelle 

programmation stratégique demandée par l’Odeadom. Dans ce cadre, le nombre d’essais ou de 

démonstrations conduits chez les agriculteurs pourrait être un indicateur à retenir. 

Alain Dambreville rappelle les enjeux du Rita en insistant sur les résultats économiques, l’appropriation 

des agriculteurs et la nécessité de résultats rapides, conditions pour faire les liens avec des opérateurs 

privés. 
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UNITE MIXTE TECHNOLOGIQUE SANTE VEGETALE ET PRODUCTION 
AGROECOLOGIQUE EN MILIEU TROPICALE (UMT SPAT) 
Bilan Phase I et nouvelles orientations de la phase II  
CIRAD – JEAN PHILIPPE DEGUINE 

 
Le CPR Rita Horti est également le comité de pilotage de l’UMT SPAT à ce titre un bilan des 2 
années d’activité de l’Unité Mixte et des propositions pour la suite sont exposées par Jean 
Philippe Deguine, animateur de l’UMT. 
 
 
Cf. DIAPORAMA 
 

 
 
 
Les principaux éléments de la présentation : 
 
1. Bilan après 2 ans : 

 A consolider : animation transversale, des axes 1 et 3, 

 A améliorer : manque de lisibilité de l’axe 2 et de son animation, trop de productions 
végétales étudiées. 
 

2. Propositions : organisation et contenu 

 Limiter le champ de l’UMT à 4 systèmes prioritaires. 

 Prioriser les actions au sein de l’axe 2 « boite à outils » 

 forcer l’organisation en rajoutant des référents experts des 4 systèmes. 

 Actualisation des moyens structurels et humains intervenant au sein de l’UMT.  
 
3. Propositions : modalités d’animation 

 « Les RDV de l’UMT » : instaurer un rendez-vous mensuel, entre les acteurs de l’UMT, 
pour développer les échanges d’information et amplifier le travail collaboratif  

 Livrables animation – communication (lisibilité) : réaliser un livret de présentation de 
l’UMT, créer une page Web de présentation et de suivi des activités 
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Réactions et avis 
 
Jean Champagne considère la présentation très claire. Elle montre que l’UMT a l’ambition de 
mieux répondre aux besoins professionnels en faisant le lien entre organismes de Recherche et 
Institut technique Agricole, chacun dans son cœur de métier, c’est l’esprit du Rita.  Il indique que 
l’UMT SPAT est la seule UMT des Dom et qu’elle peut servir de modèle aux autres territoires du 
Rita. 
 
Jean Pierre Avril approuve l’entrée système proposée et confirme les priorités professionnelles 
sur les agrumes, la tomate sous abris, la mangue et l’ananas.  
Mais il indique que la carotte et l’oignon sont également prioritaires et que ces thèmes doivent 
être pris en compte. 
 
Eric Jeuffrault estime que certaines problématiques devront être abordées de manière plus large 
dans le cadre de stratégies de coopération régionales. 
De plus, il souligne qu’un important travail entre les équipes constituant l’UMT a été entrepris 
pour pouvoir réorienter plus efficacement les actions portées par l’UMT, et surtout de mieux 
clarifier les attendus au regard d’autres projets portés dans le même domaine pour montrer tout 
l’intérêt de la construction et des leviers possibles par l’UMT.  
 
Yannick Soupapoullé alerte néanmoins sur le fait qu’il faut d’abord répondre à la commande 
locale avant de partir vers la coopération. 
Dans le même esprit, jean pierre avril indique que pour coopérer il faut être un opérateur fort.  
 
Guillaume Insa rappelle que l’UMT ne couvre pas l’ensemble des champs de R&D du Rita, et que 
d’autres thématiques prioritaires sont abordées dans des projets complémentaires  en cours, tels 
que Rescam par exemple. Ce projet, dans le cadre du dephy expe ecophyto étudie un système 
maraicher plein champs basé sur un pivot tomate. 
En conclusion, Il propose qu’au prochain CPR un bilan soit fait sur les travaux du Rita sur l’oignon, 
la carotte et la pomme de terre, autres cultures prioritaires des professionnels. 
 
L’ensemble des propositions est validé par le comité 
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RESEAU DE REFERENCES VEGETALES (RRV) 
Bilan 2016  
ARMEFLHOR – IGNACE HOARAU  

 
Le CPR Rita Horti assure le suivi des activités du Réseau de Référence Végétal, coordonné 
nationalement par l’Acta et localement par l’Armeflhor. 
A ce titre, un bilan de l’année 2016 est réalisé par Ignace Hoareau coordonnateur régional.  
 
Cf. DIAPORAMA 
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Réactions et avis 
 
Le sujet de l’absence de ferme pour le suivi de la rose sous abri est une nouvelle fois évoqué.  
 
Patrice Fages insiste sur l’importance de ce suivi et ne comprend pas cette situation. 
 
Eric Lucas signale les difficultés des producteurs de rose qui parfois arrêtent leur activité face à 
la concurrence de l’importation. 
 
Jean Champagne rappelle  que le financement Posei de cette action doit permettre d’obtenir des 
références techniques et économiques dans le contexte réunionnais. Ces données ont ainsi pour 
but de mieux analyser les difficultés ou problématiques des agriculteurs ou des filières, et de 
proposer des accompagnements efficients. 
 
Jean pierre Avril salue la nouvelle structuration de la filière Horticole impulsée par l’UHPR et 
rappelle que ces approches filières mettent du temps à se mettre en place.  
 
Yannick Soupappoullé signale que lors du précédent CPR il avait proposé de rajouter ou substituer 
des fermes de suivis de la culture de l’oignon. 
 
Richard Feuillade estime qu’il faudra substituer l’oignon à la rose si la chambre ne trouve pas de 
ferme en rose. 
 
Eric lucas informe que la chambre, dans le cadre de ses actions de conseil sur les cultures 
prioritaires collecte de la donnée d’exploitation.  
 
Le comité propose que la Chambre, l’Armeflhor et l’Acta analysent la faisabilité des différentes 
hypothèses et fassent une proposition au prochain CPR de juin 2017. 
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GROUPE TRANSFERT 
Bilan 2016 et programme 2017  
CHAMBRE D’AGRICULTURE - E LUCAS 
DAAF SFD – AURELIE BRAVIN 

 
Il ressort de la présentation le bilan 2016 suivant du groupe transfert Rita Horti: 
 

- 239 producteurs formés (36 689 heures stagiaires) 
- 124 prescripteurs formés 
- 160 étudiants formés ou ayant visités les infrastructures techniques  

 
 
Cf. DIAPORAMA 
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Réactions et avis 
 
Aurélie Bravin souligne l’intérêt de former les techniciens avec les enseignants/formateurs de 
l'enseignement agricole et indique que cela ouvre des questions pédagogiques et de vulgarisation 
qui interroge la posture de l’accompagnant technique.  
Les journées d’échanges entre agriculteurs organisées dans le cadre d' ecophyto  ont été riches. 
Elle rappelle également l’intérêt des parcelles de démonstration pour servir notamment de 
support à ces discussions. 
Elle indique enfin de profiter de la formation certiphyto pour diffuser des informations (autres 
formations proposées pour approfondir une thématique). 
 
Jean Pierre Avril indique qu’il est favorable à l’ouverture des exploitations pour échanger du 
savoir. 
 
Concernant la formation des techniciens, Claudie Robert informe les membres de l’existence de 
l’outil « formanoo » site du CARIF OREF et se tient à disposition pour accompagner les formateurs 
et membres du Rita à la rédaction d’un appel à projet spécifique. 
 
Alain Dambreville estime qu’il y a une réelle dynamique de formation à la Réunion (les demandes 
de formation ont été doublées ces dernières années), les agriculteurs sentent qu’il y a du 
changement et sont plus exigeants. Il y a donc nécessité d’avoir une offre de formation efficace, 
co-construite, en étant innovant sur la forme (YouTube, e-learning…) 
 
Jerome Carrié informe qu’au sein de vivéa Réunion, il y a eu un fort développement de la 
formation Horticole mais peu sur la canne. Le taux d’accès des agriculteurs aux formations vivéa 
est de 11 %. La diffusion des programmes de formation  (visible sur le site vivea) est à la charge 
des organismes de formation.  
 
Guillaume Insa souligne le travail du groupe rita transfert qui a déjà ancré un collectif 
d’enseignants et de partenaires techniques. C’est sur cette base qu’il faut construire et 
coordonner les actions de démonstrations et de réflexions d’outil pédagogiques notamment. 
 
Jean Pierre Avril salue l’action de vivea formation et indique que le pôle de compétitivité 
qualitropic lance une labellisation de l’offre de formation.  
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STRATEGIE  DE LA FILIERE HORTICOLE DE L'UNION DES 
HORTICULTEURS ET PEPINIERISTES DE LA REUNION (UHPR) 
Présentation du volet technique 
UHPR – PATRICE FAGES 
UHPR – PATRICIA AH HOI 

 
L’objectif de cette séquence est d’échanger avec les membres du CPR sur la mise en œuvre 
opérationnelle des actions techniques du plan stratégique de la filière horticole réunionnaise 
portée par l’UHPR.  
Ce plan stratégique est issu d’un audit réalisé en 2016  piloté par la Daaf et l’UHPR avec le soutien 
financier de l’Odeadom. 
 
Les fiches du plan stratégique concernant le Rita Horti : 2.1 / 2.3 / 2.4 / 2.5 / 4.1 / 4.2 / 4.5 
 
Cf. DIAPORAMA 
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Réactions et avis 
 
Richard Feuillade rappelle la nécessité d’appréhender la valorisation du plant et d’identifier des 
espèces cibles. 
 
Jean Champagne informe que sur cette thématique iteipmai a une expertise à la fois sur l’amont 
et l’aval de ce type de filière. C’est dans la mission Rita de l’acta de faciliter le partenariat entre 
l’institut et les acteurs réunionnais.  
 
Arthur Herbreteau signale que sur la fiche action endémique le parc est impliqué 
opérationnellement sur des espèces faciles d’accès.  
Il rappelle que cette action s’inscrit parfaitement dans la stratégie plus global du projet 
agrobiodivpei qui vise la valorisation agricole des endémiques. Il informe que ce projet est, à ce 
jour, formalisé entre les partenaires mais n’a pas de validation financière.  
 
Eric jeuffrault indique que le cirad soutiendra la démarche de l’UHPR . 
 
Guillaume INSA confirme que l’Armeflhor pilotera les fiches actions que lui propose l’UHPR.  
 

  



11 
 

REUNION ECO EX 
Présentation de la structure et de ses activités  
REUNION ECO EX CLAIRE DESVIGNES – JEAN PIERRE AVRIL 

 
Cf. DIAPORAMA 
 

 
 

Réactions et avis 
 
Les membres du Cpr se félicitent de cette présentation qui permet de connaitre en détail les 
objectifs et les actions de Réunion eco ex.  
 
Ils valident le fait que Réunion eco ex a sa place au sein du Rita en tant que structure technique 
contribuant à la valorisation  de la production agricole, comme le montre l’exemple de l’ananas. 
 
Jean Pierre avril précise que les objectifs de 2017 seront d’assurer une continuité d’analyses et 
de capacités de production, tout en initiant une réflexion sur le suivi des couts de production.   
Il rappelle que les sources d’approvisionnement peuvent être diverses  : parcelles agricoles, haies, 
plantes de services… 
 
Eric Jeuffrault précise que le CIRAD a vocation à travailler de façon plus concrète avec ECOEX et 
qu’une réunion doit se tenir à cet effet en début d’année pour voir ce qu’il est possible de 
partager rapidement. 
 
Jean champagne, ayant participé à plus de 50 cpr Rita dans tous les DOM et depuis le début de la 
démarche Rita se félicite de l’intégration qui vient d’être faite de la nouvelle stratégie de l’UHPR 
et du nouvel outil Réunion eco ex.  
Le Rita est ainsi parfaitement dans son rôle d’assemblier sans hiérarchie entre les membres mais 
avec un objectif commun : le renforcement de l’efficacité par la synergie collective. 
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QUESTIONS DIVERSES 
Formalisation d'un groupe Rita agriculture biologique  
ARMEFLHOR – GUILLAUME INSA 

Guillaume INSA fait le constat que beaucoup d’organismes techniques agricoles à la Réunion ont une 

action dans le domaine de l’Agriculture Biologique. A ce jour, il y a peu d’échange et de coordination 

entre ces structures qui partagent l’objectif de développement du bio à la Réunion. 

Il propose de formaliser un groupe technique spécifique AB dans le Rita horti regroupant les 

partenaires dont l’objectif sera : 

- de recenser et prioriser les besoins techniques des agriculteurs AB, 

- de présenter et optimiser les projets scientifiques et techniques compatibles avec la démarche AB, 

- de coordonner les actions de transfert AB: conseil technique, formation, démonstrations  

Cf. DIAPORAMA 
 

Réactions et avis 
 
Les membres confirment l’intérêt et valident la formalisation de ce groupe technique 
 

 

Point sur le HLB et la CAC agrumes 
DAAF/SALIM – PATRICK GARCIA 

 
Patrick Garcia fait un état des lieux de la situation du hlb sur agrumes à la Réunion, il rappelle 
notamment l’arrachage de verger (Signature d'un Arrêté Préfectoral n°912, le 23 mai 2016, relatif 
aux mesures de lutte obligatoire contre la maladie HLB à La Réunion pour destruction des plants 
atteints) et le contexte hétérogène de la qualité des plants commercialisés. 
Il sollicite les membres du cpr sur leur avis quant à la mise en œuvre d’un arrêté préfectoral 
rendant obligatoire la certification sur tous les plants d’agrumes vendus.  
 
Cf. DIAPORAMA 
 

Réactions et avis 
 
Eric Lucas rappelle la difficulté structurelle des deux pépiniéristes de plants d’agrumes 
 
Bernard Reynaud informe que le vecteur de la maladie, le psylle, est toujours présent à la Réunion 
et qu’il ne faut pas sous-estimer le risque. Aux Antilles, la production a complétement disparu à 
cause d’une non gestion du problème.  
 
Eric Jeuffrault rajoute qu’il ne faut en aucun cas sous-estimer la maladie, compte tenu de son 
impact tant en terme réglementaire qu’au niveau de la production. Tous les maillons de la filière 



14 
 

sont concernés. Des vérifications très importantes du matériel végétal ont montré que le CIRAD 
(parc à bois) et l’ARMEFLHOR (parc de multiplication) sont sains. 
Le problème concerne le terrain ; potentiellement les pépiniéristes avec le risque majeur de 
diffusion de matériel contaminé et certains producteurs.  
Il insiste sur le fait qu’il faut gérer la maladie et accepter en responsabilité de mettre en place un 
schéma de filière réglementaire via la CAC mais aussi l’élimination systématique des sujets 
contaminés. Il souligne qu’il s’agit d’un gros chantier, que la filière doit être avertie, prévenue et 
embarquée si nous voulons des résultats concrets. 
Le CIRAD est favorable à la prise dès que possible de l’Arrêté préfectoral mais une réunion avec 
les acteurs concernés et les pépiniéristes doit être au plus vite organisée. Le CIRAD se tient à 
disposition pour appuyer cette démarche. 
 
Jean Pierre avril fait remarquer qu’il est complétement illogique de replanter des parcelles 
arrachées pour cause de Hlb avec des plants sans garantie sanitaire. 
 
Il est rappelé que la filière agrumes a des objectifs de production importants et qu’elle fait partie 
des filières prioritaires. Elle doit être sécurisée d’un point de vue sanitaire.  
 
Aude chabirand informe que l’obligation CAC pour les plants d’agrumes devrait être effective au 
niveau européen au 1er janvier 2017. 
 
Afin de sécuriser la filière agrumes, le cpr valide l’intérêt d’un l’arrêté préfectoral rendant 
obligatoire la vente de plants cac agrumes. 
 

 
 

ANIMATION INTERDOM 
ACTA – JEAN CHAMPAGNE 

Point d’étape 

Cf. diaporama 

Quelques points d’actualité 
 

 Evolution de l'équipe d’animation Inter-Dom 
 

 Le point sur la plateforme COATIS 
 

 Les journées Annuelles RITA de Mars 2017 
 

 Le séminaire AgroEcoDom (RRN) du 05 au 09 Décembre  à la Martinique 
 
 

 Réactions et avis 
pas de remarque particulière du comité 

 

 

 



15 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



16 
 

Le pole de compétivité Qualitropic participe à diffusion de l’information … 

 

 


